
mardi 13 mai 2014
élections du président

et des membres du bureau

Suite aux élections municipales, le Comité syndical du Syndicat mixte d’amé-
nagement et de gestion du Parc naturel régional du Gâtinais français s’est 
réuni, mardi 13 mai 2014 à 19h à Gironville-sur-Essonne, afin d’élire le Président 
et les membres du Bureau syndical représentant les Communes et les Com-
munautés de Communes.

Devant une assemblée de plus de 150 personnes présentes ou représentées,
M. Jean-Jacques Boussaingault,

Maire de Boigneville, Conseiller général du canton de Milly-la-Forêt,
a été réélu dans ses fonctions de Président.

Composition du Bureau syndical (en gras les membres élus le 13 mai) :

Les vice-Président(e)s :
Mme Liliane pays, Conseillère régionale d’Île-de-France
M. Lionel Walker, Conseiller général de Seine-et-Marne
Mme Claire-Lise Campion, Conseillère générale de l’Essonne
M. Pierre Bacqué, Maire du Vaudoué
Mme Nadine Chauveau, Conseillère municipale de Bouville
Mme Anne-Elisabeth Bourguignon, Conseillère muncipale de Saint-Sauveur-
sur-école, représentante de la Communauté de Communes du Pays de Bière

Secrétaire : M. Laurent Ducruit, Conseiller municipal de Milly-la-Forêt

Les assesseurs :
Mme Claire Robillard, Conseillère générale de l’Essonne
Mme Hella Kribi-Romdhame, Conseillère régional d’Île-de-France
M. Alain Poursin, Maire d’Ormesson
Mme Catherine Bessot, Maire adjointe d’Auvers-Saint-Georges

Les membres :
Mme Roseline Sarkissian, Conseillère régionale d’Île-de-France
M. Jacques Picard, Conseiller régional d’Île-de-France
M. Jean Dey, Conseiller général de Seine-et-Marne
M. Serge Marson, Conseiller municipal de Saint-Sauveur-sur-école
M. Jacques Joffroy, Maire de Chevannes
M. Michel Bénard, Conseiller général de Seine-et-Marne
M. Philippe Sainsard, Conseiller régional d’Île-de-France
Mme Caroline Parâtre, Conseillère générale de l’Essonne
M. Alain Chambron, Maire de Perthes-en-Gâtinais
M. Pierre Dubreuil, Conseiller régional d’Île-de-France
M. Christian Guerton, Maire de Puiselet-le-Marais, réprésentant de la Commu-
nauté de Communes de l’étampois Sud Essonne
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Définis sur la base d’une expérience 
avérée, les thèmes abordés dans la 
Charte du Parc visent à préserver 
l’identité du territoire, forgée au fil 
des siècles :

mettre le PaTRiMoinE naTuREL sous 
haute surveillance,
conforter les PaySaGES comme une 
expression de notre identité,
élaborer un uRBaniSME DuRaBLE à 
l’échelle du territoire.
viser un DévELoPPEMEnT éConoMiquE 
respectueux de l’environnement et 
solidaire,
aboutir à la mixité et à l’accessibilité du 
LoGEMEnT,
définir des EnJEux énERGéTiquES forts,
favoriser un TouRiSME avant tout 
durable, valorisant le territoire,
s’appuyer sur la CRéaTion aRTiSTiquE 
comme moyen de valorisation et de 
création de solidarités,
pour une appropriation du territoire, 
éDuquER et inFoRMER les publics,
évaLuER les actions et suivre 
l’évoLuTion Du TERRiToiRE,
innovER et CooPéRER avec d’autres 
territoires d’expérience.

Le projet de territoire défini dans la 
Charte se décompose ainsi en trois 
axes stratégiques :

Agir pour la préser-
vation durable des ri-
chesses du territoire.
Mettre la solidarité et 
l’environnement au 
coeur de notre déve-
loppement.
Mobiliser pour un 
projet de territoire 
partagé et innovant.

Créé en 1999, le Parc 
naturel régional 
du Gâtinais fran-
çais bénéficie 
aujourd’hui de 
la confiance 
renouvelée de 
ses partenaires, 
signataires de la 
Charte.

Grâce à leur engagement, ce « Pays 
des mille clairières et du grès » est 
au coeur des préoccupations de 
l’état, du Conseil régional d’ile-de-
France, des Conseils généraux de 
l’Essonne et de Seine-et-Marne, des 
Communautés de Communes et de 
69 communes.

Forts d’une expérience de 10 années 
d’actions de préservation, de gestion 
et d’animation, ils ont pu établir le 
nouveau projet de Charte sur la base 
d’une stratégie partagée par tous.

élaborée dans la concertation, cette 
nouvelle Charte a su mobiliser le 
public le plus large.

une telle démarche participative 
garantira la pérennité du projet de 
territoire défini dans cette Charte.

La Charte du 
Parc  est inscrite 

dans une démarche 
agenda 21, projet 
de développement 
durable global, 
concret, conçu à 
l’échelle du ter-

ritoire.

p a r c  n a t u r e l  r é g i o n a l
d u  g â t i n a i s  f r a n ç a i s

rappels...


